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1- La Mairie de Marseille a voulu préserver les rendez-vous incontournables 

des fêtes de fin d'année 

Inauguration de la Foire aux Santons 

Malgré la crise sanitaire et les restrictions de déplacements imposées par le 

gouvernement, la Ville de Marseille a tenu à préserver les rendez-vous incontournables 

des fêtes de fin d'année et l'esprit de Noël, dans le respect des règles sanitaires en 

vigueur.  

Consciente de l'importance de ce rendez-vous incontournable des fêtes de fin d'année, 

pour les commerçants comme pour les Marseillais, la Municipalité a travaillé en 

collaboration avec la Préfecture afin que le Village de Noël du Vieux-Port soit maintenu 

dans les meilleures conditions sanitaires possibles.  

Ainsi, la 218ème édition de la Foire aux santons s’installera quai du Port du 5 

décembre au 3 janvier avec 18 forains. 

De son côté, le Marché de Noël et sa quarantaine de chalets, situé en bas de la 

Canebière, quai de la Fraternité, ouvrira ses portes du 12 décembre au 3 janvier.  

Commerçants et artisans, spécialisés dans la vente de produits régionaux, accueilleront 

le public tous les jours de la semaine de 10h à 19h. 

Ces ouvertures se feront dans le strict respect des gestes barrières et des dernières 

règles de distanciation physique fixées par l'Etat. Un contrôle de la jauge du public sera 

ainsi effectué sur les deux sites, avec un sens unique de circulation.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Un chalet ‘Ville de Marseille’ 
 

En cette période difficile où l’entraide et la solidarité sont essentiels, le chalet de la Ville 

de Marseille recevra le public en le renseignant sur les différentes initiatives solidaires 

mises en place tout en gardant l'esprit de Noël.  

 

Les visiteurs pourront ainsi se découvrir l’offre culturelle mais aussi sur les dispositifs 

proposés pour les accompagner : plateforme « Entraidons Nous », numéro spécial Allô 

Mairie, Foyer femmes battues...  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2- La Mairie de Marseille est aux côtés de tous les commerçants marseillais 

A l’occasion des festivités de Noël et afin de redynamiser l’attractivité commerciale de 

notre Ville, la Mairie de Marseille se tient aux côtés de tous les commerçants marseillais 

et multiplie les initiatives pour venir en aide au commerce local. 

Ainsi, la municipalité a répondu favorablement à toutes les doléances des commerçants 

d'installer sur le domaine public des tables, tableaux, bustes, etc, de manière 

temporaire et gratuite (jusqu'à la période des soldes).  

Ces commerçants devront signer la charte par laquelle ils s'engagent à respecter les 

mesures sanitaires, l'environnement de leur établissement et la propreté de l'espace 

occupé.  

Comme elle l’a déjà fait en novembre, la Ville de Marseille exonérera à nouveau la taxe 

d’occupation des terrasses pour les restaurateurs et cafetiers pour décembre, mois 

pour lequel les magasins seront autorisés à ouvrir chaque dimanche.  

Enfin, pour compléter l’offre des artisans ouverts en centre-ville et pour soutenir les chefs 

des restaurants toujours fermés, la Fédération Marseille Centre a invité le Drive solidaire 

by Gourméditerranée X l’Intercontinental. Des foodtrucks seront présents place du 

Général-de-Gaulle les samedi 12 et 19 décembre en partenariat avec l’association des 

Commerçants du centre-ville.  

Chaque samedi midi, le camion de Fabien Rugi accueillera un chef différent. D’autres 

food trucks viendront également compléter l’offre du Drive solidaire (Infos:  marseille-

shopping.fr). 

 

Sur le Cours Julien, les week-ends du 5 au 20 décembre des foodtrucks seront installés 

en partenariat avec l’association de commerçants de la Butte à l’initiative du restaurant 

“L'Escalié”. 

http://marseille-shopping.fr/
http://marseille-shopping.fr/


 

 

     Le centre-ville piétonnisé  

Afin, notamment, de faciliter les achats de Noël et l'accès aux commerces, la Mairie de 

Marseille a décidé de rendre le centre-ville aux piétons les samedis 5, 12, et 19 

décembre, ainsi que les deux premiers samedis des soldes, au sein du périmètre 

délimité par les rues Pythéas, Saint-Ferréol, Mongrand, Breteuil et Jean-Ballard. 

La présence de la police municipale 

sera augmentée en particulier dans 

cette zone durant cette période. 

 

Au programme 

  

Afin d'animer les rues durant cette 

période de fin d'année, la Mairie de 

Marseille a sollicité 4 compagnies, The 

Fanfare, Compagnie L'Estock Fish, 

Malekutu et Fanfare La Farigoule afin 

de proposer des animations les week-

ends du mois de décembre dans le 

centre-ville et à Noailles. 

Le public pourra ainsi croiser dans les 

rues marchandes des fanfares, échassiers burlesques et batikada, les samedis de 10h 

à 12h et de 17h à 19h, et les dimanches de 10h à 12h et de 15h à 17h.  

 

 

 

 



 

 

 

En parallèle, afin d’accompagner les commerçants, la 

municipalité a lancé le vendredi 13 novembre, en partenariat 

avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Bouches du 

Rhône et les associations de commerçants du territoire, le site 

consommonslocal.marseille.fr 

L’objectif de cette plateforme web est de promouvoir les 

commerces de proximité en défendant le « consommer local » 

et en proposant différents services d'achat adaptés à la situation 

(click & collect, livraison, e.shop). 

Une centaine de produits à “shopper” issus de commerces 

indépendants marseillais sont référencés sur ce site. Chaque semaine, une sélection de 

produits, établie par les associations de commerçants, change de manière à faire 

participer un maximum d’enseignes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

3- Des illuminations pour faire vivre la magie Noël malgré le contexte sanitaire 

Malgré le contexte sanitaire et afin de mettre du baume au cœur à tous les Marseillaises 

et les Marseillais, la cité phocéenne se pare de ses plus belles lumières pour célébrer les 

festivités de fin d’année du vendredi 27 novembre 2020 au dimanche 31 janvier 2021. 

Entre féerie et magie, les décors sobres sur le thème de la lumière accompagnent la 

métamorphose des sites emblématiques.  Ainsi, près de 343 sites répartis dans toute 

la ville sont illuminés grâce aux 225 décors festifs animés de créations lumineuses et 

près de 5 800 mètres linéaires de guirlandes installés sur plus d’une centaine de sapins 

provenant de pépinières et d’arbres illumineront Marseille pour parfaire l’ambiance de 

Noël. 

Autour du Vieux-Port, tous les mâts sont habillés de lanternes décoratives. L'Ombrière 

du quai de la Fraternité étonne par son installation éphémère avec ses lumières et 

pampilles translucides. 

La Canebière, artère emblématique, est ornée d’un plafond lumineux composé de 

guirlandes LED aux lignes serpentines et d’éléments étoilés suspendus. 

 

Le site de la place Bargemon voit ses arbres décorés de corolles, la place du Général 

de Gaulle et la place aux Huiles offrent elles aussi aux passants une déambulation 

lumineuse sous le patrimoine arboré. 

Le cours d’Estienne d'Orves revêt ses habits de lumières avec son plafond lumineux 

composé de lanternes.  

 

Chaque illumination est équipée d’un dispositif permettant son extinction de 1 heure à 5 

heures du matin, à l’exception des nuits du 24 et du 31 décembre 2020 qui seront 

illuminées en continu. 

La cité phocéenne multiplie les initiatives dans le cadre de son plan d’économie d’énergie. 

Elle utilise notamment la technologie LED qui, par sa consommation faible, ouvre de 

nouvelles perspectives pour ces illuminations festives et le patrimoine municipal. 

 

Le spectacle est aussi sonore puisque des chants de Noël seront diffusés tout le 

long de la rue de Rome (de la place Castellane à la Canebière) ainsi que sur la rue 

Saint-Ferréol jusqu'au 31 décembre aux horaires suivants :   

 

- du lundi au vendredi, de 12h à 14h puis de 17h à 19h, 

- le samedi et le dimanche de 10h à 19h. 



 

 

 

 


